
Reconnaissance 
des exploitations agricoles
Vous voulez bénéficier de soutiens financiers, tels 
que les paiements directs, les aides aux améliorations 
structurelles ou d’autres contributions agricoles ?
 

Alors, vous devez impérativement faire reconnaître votre exploitation. 

Pour cela, vous devez fournir divers documents, dont vous trouverez 

le détail sur notre site internet :

www.vs.ch/agriculture

Des procédures simplifiées existent pour les hoiries à la suite du décès de l’exploitant ou pour la 

reprise d’exploitation par l’époux/l’épouse. Une procédure particulière est nécessaire pour les 

sociétés de personnes (SS, SNC) et les personnes morales (Sàrl, SA).



CONTACTS

Valais romand - région 1 

François Bruchez

027 606 75 36

francois.bruchez@admin.vs.ch

Valais romand - région 2 

Fabrice Ançay

027 606 78 20

fabrice.ancay@admin.vs.ch

Haut-Valais - région 3 

Christoph Rotzer

027 606 75 46

027 606 75 84

christoph.rotzer@admin.vs.ch

Délais
VALABLES POUR L’ANNÉE 2020

La demande de reconnaissance doit être déposée au plus tard 

le 1er mai et la demande des paiements directs (déclaration des 

surfaces) doit être retournée avant le 15 mars.

VALABLES DÈS L’ANNÉE 2021

La demande de reconnaissance, avec production de l’intégralité 

des pièces nécessaires à la reconnaissance, doit être déposée 

au plus tard le 31 janvier. La demande des paiements directs 

(déclaration des surfaces) doit être effectuée lors de la 

première saisie en ligne des données agricoles qui se termine, 

selon le calendrier annuel, vers le 15 février.

Tout dossier incomplet ne pourra pas être examiné et 

nécessitera un renvoi à l’année suivante (pas de paiement 

direct, ni d’aide aux améliorations structurelles, ni d’autres 

contributions agricoles pour l’année en cours). Nous vous 

recommandons de contacter rapidement le responsable 

régional, afin de finaliser votre dossier à temps.


